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Cesla Amarelle
Chaire de droit public 
et des migrations 

Le droit d’asile à l’épreuve des crises : 
défis et perspectives 

Jalalabad. Vue du camp de New Hadar pour déplacés 
internes, forcés de fuir leurs maisons depuis Kaboul. 
Photo : Chris Steele-Perkins / Magnum Photos

Alors que le nombre de personnes 
déplacées de force croît de manière 
exceptionnelle en raison des foyers de 
tensions et des crises climatiques, et 
que les besoins d’accueil se multiplient, 
l’analyse du droit d’asile suisse, européen 
et international requiert de se pencher sur 
les récents dispositifs en matière de crises 
migratoires qui ont émergé au cours de 
ces dernières années. 

A travers l’étude du statut S, prévu par la 
loi suisse sur l’asile et activé en urgence 
lors du déclenchement de la guerre en 
Ukraine, l’analyse du nouveau Pacte 
européen sur la migration et l’asile qui 

ambitionne une gestion accélérée aux 
frontières par des procédures de filtrage 
et l’examen du Pacte mondial sur les 
réfugiés, cette leçon inaugurale a pour 
but de mieux appréhender la situation 
actuelle du droit d’asile pour concevoir 
une vision globale et documentée des 
principaux défis qui lui sont posés. Elle 
permet d’esquisser les perspectives autour 
des évolutions possibles de ce domaine 
soumis à des mutations profondes et de 
ses conséquences pour la Suisse.
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